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:l7aJOURNAI, OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLA SOUS LE MANDAT DE .LA FRANCE 

AIIHhrrt!: N' 33(, (JutorùWl11 le h'fl#sfe"l en, 1i'l'aJU:~ des 
re.,<tes Îllfl?'lels d'une ]u!r:wltlte décédée tfuw; le 7'tJi'I'I:/OÙ'(!, 

du '1:01/0. 

LÉ Go~n1I8~A1Rll DE °LA RÉN:D1.lQ1.:E FRAt\ÇAI:-:g AU TOGO 1). ,l., 

CHÉVAI,IBR DE LA LÉliJ01'> O'HONNEtHt J 

Vu le, décret du '23 ma-rs '19.2"1 détermillantles altI'ibution~ 
et les pouvoirs d~l Comml!;saire de la République an Togo; 

Vu l'nrl'èt.é ministériel ÙU '29 juillet H.H6 t1élel'millanll.t~A 
conditions d'autorisation pOUl' l'exhumation c.t le Lmn"fel't 
en Frunce ou ilillls l'une de nos pO~Ression::.; d'ontre-mcl' des 
restes mOI'lel!" ,des personnes décédées. dans les "Colonie:,,; 

Vu la (léprche ministérielle du ,10 murs H}2.8 Hutorisnnt 
le lrnnsfcrt en France de~ restes mort.els rie 1\lmt .T"CQ1:0T, 

AHR~'fE : 

ARTICLH PRfllllHIi Est autorisé le tl'anSfel:t en FrôJnee 
~}i~ le paquebot Aw./:ri'lue attpndn il Lomé) le 8 juillet 
1928 des restes mortels de Madame .IACQ"OT. Madeline Jeanne. 
dticédée à Lomé le 2ff ruaI 1927. 

ART, 2.. Le Cher du .secrèlHriat général et"lè Comman
dant de Cercle de Lomé sont chargés, chacun en ce qui le 
cont'üçnc. de l'exécution du prl':::ent arrêté. 

Lomé, !e 23 juin! 928. 

L, PÈTRE 

Alillitre N~ 340 réglaNt le SÛt/ut ft fIxant les l1'ûileJJleiJ/s 

du "per,'ioJlnel elvil.rles car!:'l!s !r;f'{w,r ùuh'gi'l1es du Togo à 
l'e:r;cepl.ùJIl des agents des f'CJ'71ices des lravau.!' puMù:.<,'. &: 
<lp clH!ll1in de fer 

LB COllmSSAIRB OB 1.,\ llBl'UBL~QU.H FltANÇ,\\SH.\U TOGo. p. 1., 

CIŒVAt.lSR DB LA LUGlON D'HoN~';sU1t, 

Vu le uecretdu 23 mars 1921 determinanlles attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la Hépnblique nu Togo; 

Vu le déeret du 2. mars 1920 sur la solde et les nete, sub" 
séquents qui l'ont modifie, Ilo!ammentîe décret du ·11 sep
lembre 1920; 

Yu l'arrêté (fu 2.2 aont 1922 règlunl la sHu(jlion de~ cadl'es 
lQr.uux indigènes du Togo f:lIsemble les al'l'èlés des 28 Ièvl'iel' 
192,1•. 28 février192[j, 18 uO!'11 1925,15 octobre 1925. ;JO no
vembre 1925, 25 aOI\t. 1926 le modlliant ou le mtnplétant; 

Vu l~al'rêLé du JO octobre J923 organh~.anL le cadre lo.cal 
des moniteurs .agricoles dans le TerrHoire du Togo placé 
f>ouS mandat d€:! la Fl'unce. ensemble les ulTètés tIes 12 sep
temhre·1921i. ·12 novemhre ·1924 et 19 aoùtl9251e n;odifiant 
(lU le üomplétant ; 

Vu Parrélé du tO septembre H}'20 pOl'lnnt orgunisalion 
d'un caùre d'infirmiers indigènes de l'assistance médicale 
indigène ensemble les arrêtés des '25 novemql'e H122 , 28 mai 
1924 et du 19 août 1925 ; 

Vu l'arrêté du 9 novemhre '1922'constitunnl un cadre de 
gardes d'hygiène du Togo modifié ou complété pnr los arrêtés 
des ·13 Mtobre ·1924 et ·19 aoÎlI·1925; 

Vu l'arrêlé du 22 uoÎtt 1922 portant constitution d'un 
cadre local d'inlerprètes dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté du 28 lévrier 1924 instituant un cadre de con
duclem's d'automobiles du Togo et créant il J.. orne lme école li 
~e condncteul's d'automobiles modifié ou complété par les i: 
arrêtés de, 20 aOlil 1925 et 20 mars 192(i; Iii 

Vu l'arrété tIu 1) septembre 1920 portant "réation aU111 
To~o d1un cadre local des moniteurs et monitrices indigènesi ! Il 

dé l'EnseIgnement et les arrêtés .des IG novembrel922 el l19 omît 19'25, le modiliont ou le complétant; ,, 

Vu 1!I'I'èlé' du .22 noM 1922 organisant lm CAdre IOC:ll des 
'[ conêi~ci', plantons et ~UI'ÇOllS de lmreau-de5 divers services 

d.e IH bloui!! mOllifié ou eomplétp, pllr·lf's arrètés(les 18 août 
1925.!9 jnin ·1926 et 2 ",ai 1927; ..' 

VJ'!ll'l'èlé du H septembre 1920 portant organi,alion du· 
cadr~oenl inlli"~ne des p, T. T.· ct l'arrête du 20 aotlt.1925· 
le m/ilian t ; . . 

:i' VJl'al'l'èté dn 18 avl'il 1924 instituant ull.ci:ldr{· de sur A 

vei~ts de l'outes au Togo modifié par l'arrêté dn19 août 
192J, . 

'J',la circululi'c ministérielle du 25 fê\'riel' -1909 sur les 
COll ils d'ellqtlète; '. \ ' 

'\,l'ul'l'èté tlu l4 mai '1928,iixani les éPreu,... e~ 1111 cel'tiff
catf fin d'éludes eomplémenlaires; . 

1 
";l'ès avis de la Commission nommée par cléciS:ion N° 218, 

en hte du 'HI mars -1928 ; 

~ Con,seil d'mlminisll'otio;n entendu, 
1 •• ' 

1 ARRÊTE: . : . 

~RTICLB l'ltl!!lIEIi. J/orguni:::ution, la hirrurehie ct les: 
tfitements dn personnel civil des earlre$1ocauxindÎ.gè~ 
1. du Togo autre que celui des services des tra\'aux 
fùlics el du "h{)min de fcr sont réglés ainsi qu'il suit: 

f.
 
IART,2. Let' CtldJ'cs loenux ~oumi:: au. présent arrèté
rnp~el~ne:lt les. cadres supél'ieurs cl les c.adres subalterne~ 


lumcl'CS CHlpl'es: . 


1 ! , 

. '1 A'j' éf!a, , CadresSup-é1'1'ell1's. 


, .. - H es~m {eClllS;
1 

I! 1 2. -In.titut~llr.: 
li 3, - Ageuts d'Agl'inlllut'c. 

4. - Agen lt' rlefl DUlHIUef': 
1 ~. - Commis d". P. T. T: 


6, - Commif4-J~xpédilïonnuil'e~ .. 

7, ~ Intel'prM,e::,~' 

il 
1 

Il 1, - Monite-qr::. ou ~toniti'ices de l'Enfleignemenl. 
2. - Infirmiers ci Infirmières. 

1~ :l. - Gardes nlygiÎ'lle, 
4. - :.\'lolliteurs de PAg,r.iculLnre 
5. - Fac!eu,," et Surveillants des p, T. T,. 
6. - Stlrveillants de routes 
7. - .MécanicieHF< conducteurs fPuutomobHe 
8. - PlallLolls et cOllcJergel'. 

La hiérm:·{·hie et les; lrnilements de; rcs cadres sonl fixés 
par les hlbleaux annexéR aU"'prèsent arrêté. 

Conditions générales d'admIssion Clans lè's cadres 
locaux IndIgènes. 

Ain. 3. - Nul.nc pent être admis dans les.eadrés locaux: 
indigènes du Togo slH ne l'éunît les. conditions jSllÎvantes: 

Etl'c âgé de '16 nMruu moins et de 3!> ans au plus, 

Avoir prod~it un dossier (',omprenvn t: 

t'" - Copie de Paele de na!ssElnce dùme'nt légalisée ou 
toute pièce en tenant lien (certificat de notoriété) 

·2° - Certifient de bonnes vie et mœurs; 

8° - ,Extrait du casier 'judiciaire où certificat adminis
tratif de l'Administrateur du.cercJe du lieu de la résidence; 

C~s deux d,ernières ·pièces uyant moins de 3 mois de date; 

4° - CcrtHieat médical établi par un' médecin de l'Ad
minIstration ·constatant l'aplHude phys-iqul? do ·candidat 

' .. 

'. ~ 
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Cadres sùpérfeurs. 

ART. 4. - Les institnLeurs~ les nides-médedllR. les agents 
d'agriculture, les i::ortmlÎ8-e;.:pédi1iollIlaih~F SOlll recl'utés 
pat:mi'les candidats ,ayant satisfait aux épreuves de con~ 
Gours dont les condilions sont fixées par arrêLé du Com
missaire de la République, 

Les ~geuts des autL'cs (~adl'es 5upét'ienl's sont l'ccruLés 
parmi les candidats- pOUf\'llS du cGl'tiHea·t- ù'élurles complé
mentaires. 

Les èaudirlats diplômés des granùes èrol;,s de Dakar (1) 
-sont dispensés .du certiIfcat et du concours susvises pour 
)tadmission fllL\:' emplois éOl'res-pofi(~aul à leur "spécialité 
,scolaire. 

Cadres subalternes. 
\-, 

;i'r. O. - Ne peuvent r.tre ad mis dhuf; les cndres subal
terues 'que les cauIJldats remplissant les conililions détel'~ 
minées èi-après: 

Cadre:. 

Moniteurs de renseigne
ment. 

InIirmiel'S et ·~folliteUl·s 

d'agriculture. 

Surveillants de . routes. 

Gardes d'hygiène, plan-
tous. 

Facteurs &: surveillants 
desP. T. T. 

Mécaniciens conducteurs 
d'automobile. 

Cr;ndiUoll.'; e"rigees: 

Elre iitulàires du cel'ti
fit:aL d'éluôes l)l'Îmaires'. 

# Savoir lire ,et 6cril'e la 
langue française-PO'ssèder 
(les élémenls de ealcuL 

_~ voh' satisfait à un oxa~ 
men fixé par arrêté spédal. 

Savoir lh'e et écrire: la 
langue française et monter 
à bicy'ctette, emplois réser
vés Ile préférence au:'\ au
ohms tirailleurs) gardes 
indigènes on mlliuiens. 

Savoir lite' et écrire lu 
11llib'1IC rrancaise et monter 

. à bicycle tte. 
Snvoir s'expI'imel' en 

français et posséder 80n 

permis de concluil'e. 

Nominations, 

ART. H. --Les nominations sont faIlef: à J'emploi ou il la 
dasse de débjlt I,ar le Commissaire de ln Répnbli'lue Fran
·çaise. toutefois les candidats diplômés fies grandes écoles 

, de Dakar débutent dans If:S cadres supérieurs des inter~ 
prètes, à ·la 2m

• classe, de~ ahles~médecills, à ln n"'" classe, 
-des douanes et cOlnmi8-expéd'ilionHfltJ'e~~ à la 6'''' dasse, des 
,P. T. T., à la 7"'''' classe.' . 

Les anciens sous-officiers. de tirailleul's de la garde i'ri,H
gène,et de l~ milica,.libérés ou retraités, peuvent être n01l}~ 
més directement à la 8m ',dasse dans le cadre des plantons 

·et à la 3~' clàsse dans le "",Ire des gardes d'bygiène. 

ART. 7. -' Toul agent nommé dmls lestcadrc.s quelle que 
soU sa classe de début, n'y est admis (juJcn qualité de sta
.giaire. La durée du stage est de un ail. Toutefois ,cette 
première année' accomplie, rasent stagiaire peut être• 


ft). Rf'Ol~ \V"nin P 1 

i, 

11 

1 

1 

1
'1 

Il 
,,;1 

Il 

il 
!l 

l' 
:1 

,1 

1. 

',1 

Il 
\(1 

!! 

i 
1 

astI'eint à un stage compLémentaïre de six L"Çois, A rcxpil'a~ 
Hon de lf!Ur stage les.agents ~ont titularisés ou l~CCllCi~é.:;. 

Le licenciement peut en 'outre iutervenir aü COUl'So du. . 
stage ponr indiscipline ~u inaptitude professionnelle tlùment 
constatées. 

La du!'~ tin stage compte- pour l'n\'àncement à l'exception 
de-la période supplémc,nlaire, 

A l'issue de ce stage et d'un examen tcchnhlue les clèves 
infirmiers sonl }JI'OInUS infirmiers de Brn~ classe; les élèves ': 
monileurs d'agriculture- sont nommés nioniteurs de 5'u. 
classe dans l~s mêmes conditions, . 

ART. 8. Ln titularisation j la prolongation du ~tage ou 
le licenciement sont prononcés par ul'1'èté du Commissaire 
de la RèpuJ;Üquc str .. le rapport motivé du chef de service 

Avancement. 

ART, 9. Les anlllcementE ont lieu exc!usin:menl üuchoix: 

Hs sont accordes par arrêté du ComlUissail'~ rie la Rt\pu
blique. 

Nul ne peut être l'objet d' un avancement slH "ne compte 
dana la classe qu'il occupe: 

1.0__ Deux fins d'ancienneté quand il apparlient (lUX 2·... 
3.... et 4"'" catégories, tellC'::, qu'elles ~ont déterminées par 
les tableDux annexés au présent al'l'èté: 

2Q 
- TI'ois ans d'ancienneté quand il appartient à.]a -J" ca

tegorie ou qu'il doil y être promu. 
gn outre les instituteurs-adjoints de -1 .... cl. doivent suhir 

avec suee~s les épreuves œun certiIicat d'aplilude pédagogi-. 
que pour être pl'omns illslituleUl's. les aides-médecins de 
'lN' clusse sont soufliis à un exanwn technique anmt de pas
sel' aides-fIH~Llecins principaux, de même les m6cHuiciens~con
ductenrs de" 1'" clas;;e pOUl' ètre nom mès conducteurs princi
paux de 4"a classe. 

Des avancements exceptionnels peuyent êtl'e accorflés, soit 
après 18 m,oîs. soit apl'Qs ao moi~ d'ancienneté suivunlles· 
mêmes eondHions de catégories, aux agents qui se sont 
signalés toul particulièrement par leur travail, .leu1' ?èIe et 
leur dévouement dans l'exercice de leurs fonctions. 

Il ne peut y avoir, à chaque travail d'avancement, plus 
à'Ul~e Pl'opüsition à titre exceplîonncl pal' cadre et par dix 
agenls proposés avec un minimum d'une unité, Il ne sera 
statué sur ceH propositions <)u'apl'ès examen pm'1a ComlUis~ 
sion d'avancement ùu 'rclcyé' cotnple't des notes des agen(s 
proposés. 

ART: ,lO. - Les avancements en grade et en classe nepeu~ 

ve_nt P,tl'C accordés qu1aux agents Iiguranl sur uu tahlean 

établi par une commission de classemenl l'éur.ie au chef-lieu 

du Territoire ct compoBée ainsi qu'il suit: 


Présirlent! 

Le Chef du spcrèlàriat général 

.il/emln·es: 

Le Chél de Cabinet ou le Che! du Bureau du persouIlel. 

Le Directeur du Service des Voies de, Pénéll'aUon, ùu 
Wharl et des Travaux Publics. 

Le Chef du Service de Santé 
de rEnseignement 
- l'A~riculture 
des Douanes 
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L'agent indigène 1~ plu~ g(·arlê.de chaque cadl'c".présent 
an chef-lieu, désigné par le"Commissaire de la République. 

"Lê l'cpl:ésenlant indigène de chaque cadre n'est appelé il 
rsiégcI~ el il participer aux délibérations ~Ie la CoruIl1i~sion 
qu'en' ce qui concerne les ap;clI (8 de son cadre. Il ne prend 
pas part aux délibérations"coÎlCcl'oant ses propres titI'PS ou 
ceux des cUllllidals d'une classe OH d'un grade égrlUX 011.511
péricnl's à. sa cl:ISEiC ou à son grade. 

La commission de dassemenl se réulliL deux fois !-,UI' an 
en jnin et en décembre pOUl' dresseI' le tubleilu d'aYanccmcnt. 
du" semestre suivant sur lequel les candidats sonl inserils 
'dans l'onll'l~ de préférence indiqué par elle. Ce lableau est 
inséré Ull .tournai OUiciel d'u Togo. 

ART. '1'1. - Ne peuvent être illRcrils au lableau tl';wnl1ce
m(~Ilt (!ue les agent.~ prop9sés par le ehef de ~ervicc el. qui 
relIlplisst~nt les conditions fixrC'l' il l'nrliele 9, 

A cel eURt le chef de senice étahlit semestriellf'I~cIlt et 
adresse au Commissaire de la Hèl1uhliqüe <lvaJll}e '1"" juin 
el L~" rlécemhrc (Je chaque année un étal mentioIlnant pm: 
ordre (fe préferenc~ les uoms des agen tl': proposés, leur grade, 
la date de leur dernière prolllotion ct l~s mot.Hs détaillés de 
la proposition. 

ART. 12. - Les promotions ont lieu au 1-" janvier e, au 
1"' juillet de chaque année, Elles SOIlt effectuées claIls l'ordre 
du tableau d'av'ancemenl et' daIls les limites fixées pal' le 
Commissaire de la Ltépllblique. 

, Congés et permfssions. 

'AR·r. 13. - Des c.oIlgés annuels tle trente jours avee -trai
,tement peuvent èlre accordés en Ulle on cleux fois pm drcÏ_ 

sioIl du Commissaire de la Répnillique aIlX ageIlts des (~lIdl'es 
locaùx in,Jigènes, après avis ùe Leur cheI cie serviee. 

Des anlorisalious exceptiollIlelies d'absenee avec traite
meIlt 'Junt la durér. ne peut excéder quat.l'e jours peuvenl.èll'e 
accordées pal' les chefs ~Ie service sous rél'el've d'en aviser 
immédiatement le Commissaire de la République ct, clans la 
limite maxima de trente jours pm: an. 

La <lur~e de ces permissions vient en déduction <lü congé 
anIluel ci-lIess,us'vis'é. 

ART. '14. - Des congés pour maladie peuvent ètl'e accor
dés pal' le Commissaire de la République après mise en 
observation dans une fOI'mation sanitaire et SUI' la proposi
tion du Conseil de Santé du'Tel'ritolrestaluanlaprèsexomen 
du dossier médical de l'intéressé, 

Leul' durée totale ne.peut excéder six mois. 

Ces congés comportent, le bénériee du traitemrnt pend,lIlt 
'toute' leur durée si l'affection qui les Il motivés est déclarée 
ntt,ribuable, au service. 

Datls le cas co~traire iis ne comporteIlt plus, au delà du 
deuxième mois, que l'attribution de la moitié du trait-ement. 

L'bospitallsation peut être ol'donnée pal' le conseil de 
saf!té peIldant tout on partie du congé. 

Dans ce cns l'agent supporte SUl' son t~'aitement la retenue 
,prévue pal' le règlement en vigu,eur. 

A l'expiration du sixième mois 'de congé pour maladie 
l'agent intéressé est présent~ par le~ s9ins du médecin ùe la 
subdivision sanitaire dev{lnt, le conseil de santé' qui se 
prononce snI' son aptitude physique. 

Si l'intéressé est reeonnu inapte à remplir son emploi en 
raison d'une affection qui. n'e~t pas attribuable au servi'ce, 

• 


TOGO PLACE SOlJSLE MANDAT DE 

'1 SOIl licClH'iement est pl'Ononéé Vl)1'Il 
1 de la RépLl blique. 

Si l'agent en cause est l'eCOIlIlUi 

],A FRANCE 

al'rèté du Commis~aire 

atlpint d'une affecLion 
at,tl'iLuable lm seryice il y a lieu de dislinguer ,sllivUIlt q'ue 
l'inaptitude physique, qui ell résulte est-déclarée relative ou ' 
absolue, .. ." 

1 

a) - II/.aplitude absolu_e, - Si ~'inaptilll'(le physi(l'~e re
eonIlue est déclal'ée incompatible avec l'ex'erciee de Loule \ 
fOIlelion clans les cadres du personnel civil indigène du 
Togo, l'agent en cause es l licericiü Pit!' Hrrètr. il u Co m missa i l'a 
de la Répnblique.· . - . , 

l 

,i 
 b) - Inaplif:luie relative, - Si l'inoplitucle physique re- <.: 


COIlIlue est déclal'ée' ineoinpatible avec l'exel'cice fies fo_nc
tions re~plies pal' l'agent ~ais susceptible hélllllllojn::. de 
lui pel'mettre d'occuper un autre emploi de mèm(' clJlégoriE~ 
dans l'tin des cadres visés au IJl'éseIlt al'l'èlé le dossier de 
l'agrnt en cause est soumi:-> à la commissioIl insliluér "Ir
L'article 10 ci-dessus. , 

Cette commÏssion aprr.s eXllmeli du rlossiei' tle l'ngent en 
cau::;e et v~ri'ricatioIl d(~s g;lI'~lIlLies j>l'ofef'sionnelles qu'il 
préseIlte adre~se ses propmdtiolls an ,r.o'mHlil';~nire 'de la 

, République qui :"t~ll.lle prll' voie d'nfl'êté. ,) 

;... 'ngent ,nolllmé dnl1s ces conditiolls cl':l'el(\s~é dan~ son 
'1I0nVe}U1 ellcire à l'échelon cOl'respoIldant il celui qu'il-occu
pait dans l'<~ncien et c,onserve son êlllciellllclé.' 

Un arrèté du 'Cûrnmissnire de la Hépnblique réglera les 
conditions dmis leSCfUene::i une indemnité, peut ètl'e accordée 
aux <lgents licenciés pour raisoIl::> de saIlté. 

1 

1 ART. '15. - Des cOlll!és cie maternité à rais,oIl de deux 
mois au Illa~imtfrn p,euvent èll'e n<:l.:orcirs a,ve'c traitement de 
présence IIU pel'sonIlr! fc!lT1inin de~ cadres IOC<l11X indi~ènes 
et sur le vu il'un eerLifieal mcdir.lIl dôlivrê pal' un médecin 
de_ l'administration. Ce' cerliricilt rixe la date à comT'~'l.~ 

1 

de hquelle il serait nécessail'e qne l'inlcl'esspe cessât pt" .- :.::Il 
l' soil'ement ses fonctions. 

AliT. Hi. - L'agent qui à J'expil'[ltioIl d'une pel'missIon ou 
d'un congé n'a pas repl'is SOlI srl'vice est comdcléré cOlIlme 
étanl en situntio\1 d'absence il'I'cf!ulièl'o. 

AIlT, 17. - Les agents peuvent ètre placés SUl' leur 
cle~ande dans la posilion 'de congé !lOrs cadres "et sans 
solde: 'I~ ,r 

'1°. - POUl' sel'vit' ,lans les el)tl'epl'Îses agricoles, commer


li cialcs OH indllslT'ielles, intél'es~ant le d~Yeloppement du 

Tprritoire, 


2", - POUl' s'élablir à leur comple s'ils justifiCI,lt de mo

1 
 yens suffisants pour aS,~Ul'el' hl réu~~dte de leur,entl'epl'ise, 

Ces congés cie trnis Illois au moins ne pel~vent excédêr une 
1 ann'ée, Ils sont accordés pal' arrèté du ,Commissaire rle la 
'1 République après avis de 1ft Commission prévue à l'al'ti-,

il de' ,10 ci-dessus. 

1 

il, 
ART. 18. - Les agents-qul se ~ont ab~ell'tés, qui oIll dépassé 

la dnr,ée de le~r pCI:missiçn ou dot le,ur congé spns_a'ntol'isa
t!on, sOI1t 'privés tIe leur solde pe,mlant la durée d~ leur 
ab~eIlce irrêgulièl'e sans préjudice tles l'nesur.es disciplinaires 
qui peuv.ent ètL'ctl)l'on,oncéc,s contre eux.,Il't 

/- ,- , 

l,1 ' .. Dlscip'lIne; 

'1 ART. '19. - Les ~anctiolls. diseiplin'aires qui peuyent être
Il prises' à l'égard (ies '(l_geI,lts tles 'cadres locaux illdigt~nes::du 

Togo SOI) t, IC8 sui~;q.,ntes : 
1 

http:l'nesur.es
http:g(�arl�.de


----- · · ~.__.~.. .......---"""'IIEt.~l-------·... 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 381 
_e .1' 

tout droit à son traitement pen.danL la durée de l'emprison

J•• '- Ln réprimande. 

j~. - Sanctions pl'olwuc~es }J~" lex clte!s de se7'vice. 
nement en exécution du jugément. 

Si la com}U:Q1RaUOn entra1ne la perte ùu grade. ou de 
l'emploi, l'agent {'esse d'avoir, droit à' tout traitement à 

2,~,·.-l,a retenue de quatre jours de solde au maxîmnm. 

Il en est rendu compte au Commissaire de lit République. 
partir du jour' où le jugement est devenu définitif,2~. - San.ctions jn"olloJ1cées par te Conmtissaù'f! ,1" la 

Quelle que soit la ,~éci~on judiciaire intervenue eUe nelIépllbhque. 
saurait éteindre l'action disciplinaire èvûntueHe.

3". ---Le blâme avec inscription au dossier. 'I! 
4", - La retenue de solde jusqu'à HS jours prononcée sur Uniformes. 

la proposition dn cher (le service. li 
A. - Cadres supèi-i('m-s,

3".' Salu:lion.-: jH'oJtonci}e;;; pa?' le Com:rui..;saù·p, dl! la 
ilRépublique après àvi.;; (I!un conseil d7 erpjllêle. ART. 2J!. - Le port de l'uniforme est obligatoire. 

5". - La rétrogradation. il. L'uniforme des commis-expédîlionnaires ou des interprè
/S", - La l'éY0cution, , 	 :i h~~ est eelui rixé par J'nrnHé du 2G aVl'H~92.7 qui rest~ en 

1 vigueul' . . La Commissfon···tl'éf.ïê(uête est composée comme suit: 
il A ùles-médflclJlx, - mêmes uniforme et insignes de gra.des

Pf-'é:;ùleûl. j' que pOUl' les commis-expéditionnaires avec caducée sur 
1 AtlminislrDteU!' !le~ colonies ou ŒIl Chef de bureau 1\, yelOllrS grenat pout' les êeu:,sons et les houtons. 

des i'ccrétnl'iats gcnél'<lux,. 
L Agf!n/s des df.Jw"œ;.;, - Illèfne~ unifol'tne et insignes de 

;llembrp,'" : 

Uu eUl'Opéen appartenanL an môme ser.vice que l'agent en 
causc ou il défaut un agent des sCI'vices civilf: ou du cwlre 
des secI'Ctfll'Îl1Ls généraux:. 

Un ag~nt imHg~ne du mêl.l)~ grade (Jue l'inculpé, d'une 
l~ncieIJueté plu!' grande o"u à déitiuL: un agent 'd'lm cadre 
ayant une situation correspondante comme clas:::cilleufù t'elle '1'1 E[o'1l"ETS

i
do l'inculpé. ii

I,,'agcnt traduit devant une cornrnÎssÎon cPenqlH!le cst 
appelé it prësenter sa déf~n~e de.vant eHe vCl'bnlemcnt. 'ou !: ,Conticl'gr's & 

1'1 

par éC:l'iL Il reçoit prealablement cOlli:.luunicillion de Ron 
dossier, 

.or. Lei> mcmlih:~s de la Cominission so'nt nommés par ul'l'êté 
fi'·' ":ommissail'e'de la République: 

AIn. 20. - L1agent rétrogradé prcnrll'ung à 1" suite dam: 
l'é~helorri-mmp.diatement inférieur à'comptel' du jour de la 

provisoire.. 

En 'cas tl'a$!quittement ou d'ordonnnnce d.c non Heu les 
intéresses sont rappelés dn SU1\plus 'de !eur traitement et 
des intlcmnit.és uuxqnell,es ils pouvaient pl'étenùre Fielol1 

grades que pour les commis-expéditionnaires avec le,mot 
«( dûnane~» brodé suivant le euS en or ou en argent s'Ur les 
èClls~ons noil'$ et en relief sur les boulons. 

Urie indemnité rnemmelle de \ HS fts. ~el'U aHonée !lUX' 

agents tics cadres nyunt un uniIol'f!!e, 

phtntons. 

/J~ - Cadres Sll!Htltf?rllfJ";'. 
Du.s. 

''1 costume !lInne.avec col parements 
blew. t 	 2 ans 

'2 costume!' kaki Avec nol par. bleu -1 an 
·1 calot lilanc avec liscl'c IJleu 2 nus 
1 - kaki 	 1 an 
1 paire dc molletière:- noires 2 ans 

Les brigadiers plautong portent deux '2 galons Meus. 
: un uniforme blanc Hyec col pare
~ . mouls j,HWCS 2 ans 
' deux uniformes: kaki uvee col pare~ 

signature rie J'acte intcl'venu il cet eHet et ne peul être, pro i: Gnrdes \ ments jannes 	 t "nn 
posé pour yavn~{'ernelft qu'npl'èlS avoir eHectné ft nouveau II· . Insignû!' S. H. en drop l'ouge sur 
dans cet 8eÎlelon ,le temps .minimum rixë pnr l'art. 9 du 

, 
. dl'flpj'innc . :2 ans 

i un en lot blanc ' , 'présent arrêté. ' 	 1 
1 \ un calot kaki l an 

ART. 21 .. - Tout (I~('nt auquel est imputé aveècommcnce Le~ hl'igrllHCl'S d'Irygii:>ne porlûnt deux ·gnlons jaunes, 

ment de preuve une (ilute IH'oIessionnellc gl'uye ou qui se d

Il 

cheLs un galon d'argent 


tl'OU\~C sous Je coup tI'une Information judieiail't' peut être '1 


. un uniforme blanc [tvcc col & pare1:~. suspenflu ùe scs fonctions. Illcnls l'ouges 2- ans 
Ln .~uspensjon. est l)I'on~I1eéè pal' le Commi~snü'e de la Il deux uJlifol'me~ kaki avec cof et pare-i\Iecanieielltt 

Rêp.ublique qui' st~l!ue sur le rapport du Cher du service; _l' \ mcnl~ l'Olli!:t-'i' '1 on 
COH(!tu:LNlr.:.: :, '1 OI::HflH~lte de t;uir H\'CC bandeIa "<.l.6cü:Îo.n prononçant la ~nspensjon rixe la dnr(>e et les if l'ouj!e 	 3 ans 

ef[C'ls de cett.e mesure. 	 œAnlomobilcs ,1 hous!'e hlaut'he p. casquette 1 an 
Lelli' agent~ mis en jngement rcçoivcnt~ llenclanl le tcmps 1-l' - kaki -1 nn:1 

de leur- emprisonnement eL jusqu'an jour inclus où la dé~i 1 	 \ 2 comhinaisonp; bleues, 1 an 

sion iudi~iail'e est' devenue dériniliv'c, la moitit! du lruile 1 deux .l{ni[ormes kaki 1 an 
1ment à. l'exelusion de tont accessojre~' 	 , \ un këpi ponr !f.'S facfeul'f:, une·1 Facteurl': eti!-La même règlc s'nppliquc aux agents mis- Cl!' lihcrté,· ': snrYi.\illants " easqucitc pour lei' surveillants 3: ans 

'des P. T. T. llisérr, d'or on galon d'argent ponr 
\ les. faetClll's ou Hll'veillnnts chels 3 uns 

r,nlot avec lIn galon de laine.pou. r 
Snryeillull ts les foul'yeillu Il ts ' 2: ans 

. leur position autériew·e {j'activité ,pour 'lout le temps pen Il de rontes, ) un galon d'Ol' pOUl' lès sUl'veil 

ùant lequel Us ont été détenus; gli1s SO~lt üondHmn(is Hs lan t~-ehcls, '2 ansil 
n·ont droit à aucun rappel. 1 Les uniformes f.:ont accordes gl'ntultclTJent aux c.adres 

Dam:; ce derniC'r cns si la fwndamna[ion n'entraine pus' I loeau::\: suh!ll!.el'lJes par rAdmÎnÎsll'alion âu moment de-l, 

1 

la perte de grade mi de l'emploi •. l'agent perd néanmoins l'enLrée. en service des agents.i 

http:intlcmnit.�s
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Le renouvellement s'effectue conformément au tableau 
fixant la durée des eflels .. 

En# cas de cessation. de ser'vice, les uniformes sont rendus 
à l'Administration: ' 

DispoSItions ·Générales. 

-


Au. 24. ,- l.es traiteme!l ts fixés dans le's tableaux a1111cxés 
au présent arrêté sont exclusifs de l'jndemnité proxlsoire 
deU/., allouée par l'arrêté du 1'1 janvier 1927, ils seront 
acquis dans 'Ieur intégralité pour compter du 1<' août 1926 
et aux seuls agénts en service à la date dut<' juin '1928. 

ART. 20. - L~ordonnatcur-dèléguë et les Chefs tlù~ servi~ 

Aar. 23. ~ Les agents sont notés annuellement par feur il ces illtér:essés sont chargés de l'exécution du présent.arrêté 

chef dil'cét, par l'Administratèur du ce.rde où ils sont en ,qui alH'oge Lous les textes préc'édents concernant -les CAdres 

service~ puis par le chef de service, locaux indigènes aïnsi réglementés. 
l, 

Lomé, le 2:1 juin 1028. Le tlossiel' de ces agents ainsi que le contrôle sont tenus 
au cuef-lieu du Torritoire. L. PllTHE. 

HIERARCHIE & TRAITEMENTS DU PERSONNEL CIVIL 

DES CADRES LOCAUX INDIGÈNES DU TOGO· 
. . 

(au/I'e que le personnel des Chemins de "'(!1"~ du lVltal'f et des rravau,"c Pu,bUes). 

'i. _ Se'r",iee de Santé 

Hi!l'llrebi. aeluell. lii;rar~bi, nouvell. Trail.ments 

Aid,e·Médec(n Principal H. C. Aille-Médecin Principal l' cla.sse 14.500 
» l' classe 2' » 13.000} 

, 
" » 2' » 


» 3" » . Aide-Médecin. l' classe 
 12.000 
» 4' » '2

a 

10.000 
» 0' p } " - " 

•
Aide-Médecin ......... f' classe 

» 2' » » 3' » 8.000 , }
» 3' » 

'Ir' 4' » » ,4' » 
 6000 

.; 
» 5' » » »0' 5.000 
» 6' l> 

} 

» 7' » } » 6' » 
 4·.000 
» stagiaire & 8' » 

Il. Service de "Enseignement 

Traitem.nt,Hi!mêhia ..lu,lI. m',,,,hi. nouv,ll. 

Instituteur Principal Instituteur Principal de l' classe 16.000 
14.000» H. C. » 2· » 
13.000» l' classe » 3" » 

» 2' .Instituteur ....... _... l' classe 
 12.000• 
» 3' D J) 2,'" » ii.OOO 
» 4' J) } . Instituteur-adjoint. ... 1" classe 10.000

5' » 
t" 9.000Instituteur .•.•••.•... 1" classe 2" »'" 

. 2' J) » » 8.000» 3' 
» 8<> 

7.000" } » 4'» 4' " '. 
» tl' » , . .1nsUtuteur auxUiair.e. fo claSSé 6.000 
» 6' » 
» 7' )} » 2- l) li.OOO})) 8' l) 

http:Traitem.nt
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III. - Service de i'Agrlcultf"lre 

(Cadre nouveau) 

Agent .supêrieur l' class~ . 

» 2' )) 


» 3' » 

Agent principal j' classe. 


» 2& » 

• » 	 ab » '. 


» 4' » 

» 5' » 	 . , . 

Agent. .. ; .••.. l' èlasse . 

» 2' » 

» 3' » 

» 4" » 

){ l)5' 

IV. - Service des Douanes 

(Hi!ra,..hi, in'hang") 

Commis principal H.class", . '. 

» l' » 


• 
 2' l) 


Commis', de, ..... l' classe, , , 


» 2' l) 

" 

n 	 3' 0 

Préposé de"", . j' classe. 
» 2' » 
» 3' » 
l) 4' » 
» 	 5' l) 

;o. 	 6' ,l) 

» 7' » 

» 8' » 


v. - Service dèS p. T. T. 

"iirarchi. ae"'ell. 	 Hiérar.hia n,uyene 
,Commis 	princiPal II, C. Commis principal H. C, 

» j' classe )) 10 classe 
20» l) 	 )) l)2' 

» 3' » » 3' l) 

» 4' » .Commis.. "....., ..... H. C. 
» B' » 

'\ 

)) l' classeCommis ............. j' l) } 

l) 2' » » 2' » 

» 3' » » 3· » 

» 4' » » 4: » 

» 5' l) » 5' l) 


, » 6° 	 1). D"" » 7' 	 » 7· »" » 8' » 	 » 8' . D 

• 	 Surnuméraire ...... ... 

TraUOmlln ta_ 

14,500 
j3.900 
13.000 
12.500 
'12.000. 
il.Ooo • 

10.000 
9.000 
8.000 

, 7.000 
6,000 
5.000 
4,000 

Trait,ment, 

14.500 
13.900 
~3,000 

'12.500 
12.000 
11.000 
'10.000 
9.000 
8.000 
7:000 
0.000 
5.000 
4.000 
;1,1)00 

'14500 
Il!. 900 
1;1,000 
12500 
12000 

Il,000 

10.000 
9,000, 
8.000 
7.000 
n.ooo 
5,000 
4.000 

;1.1)00 
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VI. - Services civils (Dtll'Cftu) 

, Hiérarchi. actuell. Hi,rar,hi, oou"lI, 

.Commis-Expédi Uonnairo principal H, C, , ...... , , , .. , ............ , ........ , 1', classe 
» i" classe .................................... 2° » 

» ' 2" » , ... '.................... , ......•... 3n 
)} 

» 3" » ••.•.•.. , . , .....••••.•..... ', •.•.. ,. 4" )} 
» 4- ...... , .... ',., ...... '.... " ........ 5" »" » 5" » •_••..•....•....•.•..._.... , •••.....•.6" ) 

Commis-Expédi tionnaire. ......... l' class.e 

» .» 
» 3'."" . » 

» 4' » 


sans changement...........•..........•..
. ü" 


» ()" 

» » 

" » 7' » 


" 8" » 
 1 

Vtl. - Interprètes, 

, 

Hi,,,,,hi, ,,1.,11. Hié/ar.he ••uvelle 

Interprète ~illcîpal.".", ... ", , H, C, Interprète en Chel ".", .. , .... , 10-. classe 

r"it,menl, 

14,500 
'13,000 
la,ooo 
'l2. 000 
'12,000 
1·1.000 

10,000 

9,000 

8.000 
7.000 

6,000 

5,000 

4,000 

;J,OOO 


, ': 

rrail.menl, 

H.5001 
D 1" classe » 2°' » 
» 2' » Interprète principal, .......... , . l' classe 
» 3" » » 2' » 

» 4" » 
D» 3· 

)l 5' » } 
Interprète '..... ,., . : ... , ....••. , , J" ClaSSe} 

» 4' » 2' » . . . . 
» 3' D » B' » 

4' » Interprète ••••• , •• , ••••• , •••• i 1° classe "» 5' » » 2' » 

» 6' » » 3, » 

» 7" >, » 4' » 
» 8' » » D' » 

1:1.900 
12.500 
11:500 

'10,000 

8500 
) 

7,000 'r: 

6.000, 
ii,OOO 
4.500 

4.,000 

3.600 

A titre personnel et transitoire les traitements attribués au pet'sounel actuellement dans )e~ cadres dans la uou.elle 
formation, seront les suivants: 

Interprète principal de 3· classe ....................................... , ............ '.' 
» 50» 

Interprète .•.... 0",>" 1~ classe 

/ 

\. 

.' 

11.000 
8.000 
7.000 
6.000 
5,000 

http:Hi�/ar.he
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TABLEAU DÉTERMINANT LA PARITÉ ET LE CLASSEMENT DES EMPLOIS 
. . 

1 

1 AGENT 1 Comus 1 COllU!1S 

. 

AIDE AGENT 1 

INSTITUTBUR 
D'AGRICULTURE 

DES 

1 
.... 1n."m.. INTERPRETE TBAIT1UIBNT CATBGORlB 

MÉDECIN 
DOUANES P. T. T. NAIRE 

~i 

i),._. ~I 16.000 

].i l' classe 
~ '~\H, clnsse 'f"",. ~ ~ . 14.500'ô 2<> )} .~ ) 1" classe 1 f" c[asse, G.1' classe; 

" 
,,< 

~I ''; ~ 2" » t./1~. )J 'S {fi » 2' » ; = 2° » 13.900 IR . 
.5 

... 3' i/ so " " " 1~ 2° » .. \ 2' " .~ 2° )) - 3' » 13,000» âu "" _1 •

'" " /1' classe 
\ ,. OM. 

1 fo classe \ :f> classe, 'c 4' » 12,000j} l'classe 1) 2' 

... 
l' nIasse 2' » » jH. C. ; 1)' " 12,000 2m • 

"i l 6' 
2' » 11.500 

0\2" » 'Z 3D » \ 3· " l' » » 

" 
11 ,000

" 
&: ( 4' classe 

,e l 
Q 

-~,5 
2' " f f· classe _ 1 J' classé " 2' classe 11· classe ~ 3' » 10,000 

~ 

~) 2' 
.;;; 1 

" » IjQ )) 2' » 3 1) 2· » 9.000 
~ ",. :fi '4' » 8.500 3"'·.:i ~ 

~13' 0
'" 3' » ! ! 1" » 3' » : 4° ,) 3· l) 8.000~ » 
0 

-l 4'6Ia.8. " \ 1)' classe.~ \ 2' classe 
.., 

4° class 5" classe ~ 4' clas•• 7,000~ ';';0 

'~~14, » "" .5
4" " 

." 

'" . 6,000 ~ (\ 3<> » ' " 1)' (j' /;" » 1" ,.
~ » » ~ 

(l' 

~ (4' » 

0» a(2f» » 6' 7" » 0' » " 2' » 5,000» 
.~~ . 4.500 

6' 1 " 3' ». 4m • 

» :fi 

I! 

(l' » 7' » 8il ..... )} 

\ 7' 
» " 4' » 4.000 

0 5° . 3.600 
1 1 

18' » sU'rnumérairel 8' » 
1 

» . 
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T ABLEA U CO~lPARA'fIF DES EMPLOlS Dl' DAHOMEY ET DU TOGO (Nouvelles !ozm(ltioflS) 

i~'~ ...~ il ..····-11DAHo:\lEY TOGO 

i-'---'=--------~--- il ---:-----....,...---=---.. ~I 
Airlc-Médecin Princip"l"clMSC 14.000 '1' Aide-Médecin Princi~al 1" clHssel4.o00 

- 2" - l:UOO _2" - 13.000 ! 

'1" dosse '12,000 
2" 

Aidc'i\Iédeein 1" classe 12.000 
. IO,OOO 1 

10.000 
3' 8000 , . 8,000 

14" 0,000 ,1 11.000 
1 

~ Stagiaire. 5.000 1[- B,OOO 

Elève-Aide-Médecin 4.000 4.000Il 
1~------------=---~=-------1----------~~---------,1 

Instituteur Prinçipal lü,OOO li ,Institl}.teur PriIicipal to classe '16,000 
11>'500 "2~ 14,500" 
la,oaO 13,000 

'. i 
Instituteur 1:2,QOO.,1 Instituteur" 12,000 i 

1'1.000 H,OOOl' 
" 

-JO,OOOInstituteur-adjoint. 10,000 Il 
9,001) 

8.:100 ,!, 
9.000· l, 

S.OOO 

1. , " " 

!" InsUUneur-auxma~re 7.BOO li 4" 7,000 

0.800 Instiluteur aultHiairc 1" {LOOO" 
stagiaire. , fi,aOO 5.000 

Agent d'A,fli'ù:ulture. Ar/put' d'Agricultm-e. 
, 

Agent Supérieur tl' cla:$se 14,500 

2' la,BOO Il 13,900 

3" la,OOO i 13.000 

'l'." Agent Supérieur le classe 14.000 

1 

:i 

" 


Agent principal 1"'" 12,500 li Agent Principal 1" 12.500 


2' .12,000 2" 12,000
1 

3' 1'1,000 :3" 11.000 
i'

4" 10.000 

o' 9,000 

8.000Agent 
7,000 
(LOOO 
5,lWO 
4,000 
4.000 

10,000
0' 9,000 
4'" 

8.000Agent 
7,000 
6.000 
5,000 

4.000 
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" TABLEAU COMPARATIF DES EMPLOIS DU DAHOMEY ET 'DU TOGO (Nouvelles formations) • 
'V 	 ' 

Il 	 IlTOGO 

n-----------------.--.,--[[ -------(-:o-/l-"-m-.s-d-e-x-p-.-l-..-l-'.-------, 

11-------------------.-14-.-50-0-1,1, Principal II. C. • . 
14,500 

'1:;.900 	 t"d"sse 1:l.000 
13.000 1 	 2' .13.000 

12.500 
i2.000 Commis H. C. :12.000 
12.500 l'. 	 3" 

11.000 [l, 	 l' dusse 11.000 
10.000 	 2- . '10,000 

3" - 9.0009.000 [l,',.

S'fOOO 11< 8.000 

7.000 " . ne j,OOO 
n.Ooo ! (J'. . , . (j.000 
0.000 le 	 !),OOO 
4.500 8" 	 4,000 
4.000 " 

:UOO Surnuméraire 	 3.600 " 

--_._------,'Il -----------':-- 
Commis-Expéditionnaires. 

1II--------'----'----~----- :i -------------------- 
14.000 P"incipal 	 1- classe H,5IJO 
13.900 li 2" l:l,900 
·HLOOO i '13,000;je 

12.500 ~c 12.l100 
5- 12.000 5" 12.000 
6' -' . H.OOO 6' 1LO.oo 

Commis -1 ~ classe 10.000 Commts l' classe 	 JO.OOO 
9.000 2t' 9.00Q 

;-je8.000 8.UOO 
7.000 4' 7.000 

. OC i 

0' 5,000 
6.000 6.000 

ffi' 	 t\.OOO 
je 4,OGO 

Z" 4.000 
:1.f,OO 

1 ExpédHioilnaire t; classe 	 !,,000 

3,nOO1 

11-----------h-lI-e/-P-,.c-il-es-,---------
lutei'pi'éles, 

En chei .J~ cluSF-!3 Iln chef l' classe t4.tlOO 
2' 2" - '13.900 

Principal J" classe Principal l' dusse '12,1l00 
2' 2" '11:,,00 
3' 3-	 JO,OOO 
4 4' 8.500 
0" B' 7,000 


'lntel'prète ]1: ,classe 
 Interprète . l' classe fLOoo 
2- il,OOO 

3" 3- 4.500 , 

1 .., -.__~~_:~~~:~~~~~.;,~~~=-==~======~==~==~~=;~.:~~==~=~~==~,:=:~~~=~~~ 
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Hi!rarchi. anltJ,lI. 

1I'lonileur ou li,,"i!ri"e 1" classe 
2'Tlt )! 

» 3"" ») 

stagiaire 

Hi'rmhi, ",,,II,
t 

Infirmier ou infirmière i U dusse 
» 
» 

stagiaire 

Hiér.rohi. oe'uan. 
Brigadim' che!. ...... 1- classe 


.» 2"'· » 


'Brigadier ............. let classe 

» 

!Garde. : ..•..•...... i" classe 
» 2"'" » 
» SUIe » 

» 4"'1.' » 

\ Hiérarohi, ",..II, 

Moniteur 
» 1r~ classe . 
»)" 21'U~)) 

» 


» 


stagiaire· 

TABLEAU n. - Cadreli •.';"'uhflltl!/'u.e,,<. 

r. - Service de l'Enseignement 

Hiérarcbie nouvelle 

Moniteur ou MOl1Îll'ice 1'" classe 
,) 2'''''' » 
» a"'l:: » 

4"'~ »" » 6"'~ ') 

» 6'\1" » 

U. - ServJce de Santé 

Hi'larohi. nouvelle 

Infirmier ou iJ\'lil'mièl'l' mujor 1'" clafi~e 

» 2"" » 
3m• » 
4w , » 

» 5"' » 

Infirmier ou infirmière ..... 1" classe 
» 2'" » 

.» 3"'~ » 
» li"'· » 

» 5!U( » 
)) Elève infirmier. 

Service d'Hygiène 

Hilla",hic .""vell. 

Sans changement 

Hl. - Service de I"AgricyUure 

Hiir,roh;, nomU, 

Moniteur -1" (;lasse 
') 2""~ " 3·' »" Moniteur uuxiliaire i" » 
» »2m • 

3m~ »" » 4m~ » 
» {} 'V~ » 
Elève moniteur 

» 


LA FRANCE 

Trailements 

7.000 
Ü.OOO 
n.500 
tl.OOO 
4.500 
3.500 

Tr.il'ruenl. 

:7.000 
l'l.000 
5.700 
5.400 
5.100 
4.800 
4:500 
4.200. 
3.900 
3.GOO 
3.000 

Traitemen!e 

0.000 
4.500 
3.800 
3.400 

3.000 
2.800 
2.600 
2:500 

Tr,it.ruan', 

7.00ù 
G.OOO 
5.tlOO 
B.OOO 
4.1100 
4 000 
3.600 
3.0QO 
2.500 

A titre personnel et trausiloire les moniteurs présents dans le cndre et titillaires de la Ilm. classe de la hiérarchie 
actuelle perc,wront un traitement de 3.300. 

1 
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IV. 'Ser"vlce des p~ T. T. " 

Hiérarchie ,,\n,II. 	 Hié"rchi, nouvoll, 

Facteur ou surveillant chef 1" cl. 1
210... )) .» 


» am" » 
 1 

Fadeur ou surveillant '1 te » 

» '2"''' j) 

)) 3"''' )~ 1 Sans changement 
» 4....• l} 

» 5...• )} ,
» 6"'~ » 

Auxiliaire '1'" » 
» 21~~ \l 

3mc 
1. 

Stagiaire 	 ). 

v - Sar"vice des Routes 

Hiérarchie ,0Iu,lI, Hié"rchi• .,mll. 
{re claséeSurveillnn t Chel 
2m »Surveill'tnt Chef . 	i~· classe ' 

3M t" »» 2m' » 
»Surveillan t 	 1" 

2m• »Surveillant . 	i~· classe 
':lm' » »"3M t"

" 4m • »» 3m
- » 

5n•c » 
Om. »

1 • 

7m' » 

Sm' » 
Stagiaire 	 9m' » 

VI. - Ser"vice automobile 

Hiérarchi, !Cru,JI, Hiérarchi, n.mll, 

Conducteur principal de l' cl. 1" échelon , Mécanicien eonduclcur principal 1 ~ classe 
20 

» 2"" » 	 » » 
)l 3' »Conducteur principal de 2~' cl. 	1" échelon . 

2~1. )} )) 4' »» 
Mécanicien conducteu"r . l' cla58e 

Conducteur l' classe 1" échelon' 
))2'.... 	 » 2'» 	 » }1« 

» 20 échelon )) 3' 
Conducteur 2" classe » 

• " -1 ~~ }Conducteur 3' classe » 
2m • }» » » If'" » 

Conducteur 4~ classe 1"' échelon 
0'20 

• échelon 	 » * 

Trailemenl, 

6.000 
5.600 
5.300 
5.000 
4.800 
Hloo 

4.·100 
4.200 
4.000 
3.800 
3.500 
3.000 

l'rail,m.n's· 
GOOO 
5.600 
5.300 
a.OOO 

.4.800 
4.600 
4.400 
4.200 
4.000 
3.800 
2.500 
3.000 

TrelLemenls. 

7.500 
7.000 
(J.DOO 
6.000 
~.OOO 

4.<100 

4.000 

3.500 

3000 
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VIII. - Plantons • 

Hié....hi, "lu,lI, Hiér,rohi, n.ùv,/I,' Tr.il,manl, 

Plunton rie 1<1 classe BrÎgadîel' pla:nlQll '1" classe 5.000 
>l '2" » .~. )) 2" >l 4.500 

4.200)) 3' 1) Plnntlm 1" " 
» 4" » 21> :üno" " 
>l 5' :3:, >l 3.1\00" " 

>l ;1.400~' 
)' ,>l 6° " 5' ~.200" " 7' >l 6' 3.000" " " 8~ » >l "j" » 2.800" 

» 9' >l 8' >l 2.600" » 10' l> 9' 2.500"" 

TABLEAU DÉTERNlINANT LA PARITÉ ET LE CL-.\SSENlE.NT DES EMPLOIS 

~"AcrEURS ' 
----.. 

! BRJG,\nl~'~'s MËCANICtBN:S 1I:~ONrTRURs & :-)'{;RYEH.LANTSMmilTEURS 
DU L'RNSBI~ bammHms ET GARDES T.flAl'rElIEN'TS CACO~DUCTEURS. PUX1'ONS TÉGO'l~ lSURYIHLLANTS DE ROUTBSAGRICOLESi n'HYGIÊXB J\ UTO:UOBILXS i1 GNBMRNT p:'r.T, : 

' .'1 0 classe.. ' 7.000l' clasSE ~rclasse, 
.~ 2ù _ ;.000 . .;; an _ 6.500, ;: 11 li: 6.0002'  4» 2°  e" classe ir"" classe1 !J.700~~3' 

]r 
1·.,.12·  5.ôOO:;:. " , 

,3' !.\.500a· -
al 
~.4004'  / 

olao'  . a  ~.300 

5.1000'  .. 
10  _ (lu classe 

-
4' li) classe 11.000.1"  -

4,800~r classeli" 2°- ~):ro:ln  4.600= 3° ~ 1 ,~f -' :§'
21ü :::::l ~2') ;!i  4.000:2 2' '2" 

~ " 4ô 4.400-• 
X ~ 1on 

4
" -


t)h~ . 4.200" 3'  l' ~ -.= • 
60  4.000(i" 3'  3' :§'" ~ 

';( 3.900... 
- 3.800" 7'  2' •fJ'.9: "'" ~ 3.6003' . ~\0"  'ri!{6' ' 3,500,= 2" 81'·4' 4" -' .=  ~!r~b, ;3.4004":;: 

~ 

~ ~J  3.200<l~ 3

r  n " ~. 9(1  3.0006' Elève-Inl. B'  - 1if,Il 

L 
2.800.:l 2°  . 7° , 

El :{~  2.600S".!). 
2,500g" Elève-:\>!on.4'  ~ 

http:CL-.\SSENlE.NT
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DU DAHOMEY ET DU TOGO (Nouvelles formatio.ns) 

TOGO 

de l' 1~'nseig7ll:lJIeul 

Il 
1 

i 

1 

li 

\ d,; '1' cillsse .. 
de 2' . 

~lonilellr.. ou mo~ de 3 - .
nitrice ') cl (~ .'~., 

f dt: ;)< 

l de û: 
• 

~ ùe i- dasse. 
de '2;'" -' • 

Infirmier ou Infil'
de 3'" - • 

rnière major. 
( de 4' - '. 

de 5' - • 
7 

) de 1- classe. 

Infirmier ou InUr
de 2e - • 

de 3 - •
mière. i de /1;e 

de 5e 

Elève~InHl'miel' . 

I de 1e classe 
de 2;e -

(de.3 -

.' ( (,le le claf;se 
l de 2'
1de 3' -
\ de If" .

. 7.000 
ü.DOO 
5.500 
5.000 
4.500 
3.500 

7.000 
0.000 
5.700 
5.400 . 
5.100 

4.800 
4.500 
4.200 
3.900 
3.GOO 
3.000 

7.000 
6.000 
5.500 

5000 
4.500 
4.000 
3:;;00 

3.000 

i 

~ 

pi 

. DAlIO~IEY 

1 (le l~ classe 
\ de 2~ 

Mont leur oU Mo~ 1de B, 
nitrice -. de !J:~.. , 

de 5'~ 
stagiaire 

Infirmier principHI. 

( de -1" clnsse 
. \ de 2- . 

"lufh'mier major ide 3' 
J :le !t" 
( de;je 

de 1'" classe: 
\ de 2'" 

Inlir~ier ordin'aire )1 'die :;' e (fe 

de l'j- 

, 

infirmièr.c principale·. 

, · de -[, classe 
Infirmière mfljor de 2;e l de 3' 

l
l.le ,1' classe 
de 2e Infirmière 

·de 3e ~ 

de 4e ~ 

Infirtnière stagiaire 

i. 

"Moniteur principal \ .~~ ~,' cl~ss~ 
. 1tle 2' ~ 

Moniteur 

, ~ 1: ~e !' cla.s" 
Moniteur auxiliaire le 3:'(e. e 

. rte 4' 

Moniteur s tasiaire , 



-

l tlel' dasse. 3.800 
de 2.~ - • 3,500 
de :1' - . 3.000 

l deI' classe. 5,000 
de 2t' - • .' 4,500 

dC'" 1" classe. J 1,,200 
de te 3.800 
{le :Je 3.HOO 
de 4' 3,400 

'de 0'" 3.200 
de Ge a.ooo 
ùe 7" 2.800 , de 8' 2.600, 

1 ri e g. 2.500 

ABTIC ••• PRB"IBB. 

. i· 
'\.~" 

\, 
" 

.. • » 
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'TABLEAU 'COMPARATif DES EMPLOIS DU DAHOMEY (No~t~l!lle.sformation.l ; 

, '!
DAllmlEY , 

Il :) 

'1 
S'el'Ltc.'(l des P. T. 

de 7~ 3.800 

'ile 8' 3.600 


\ 

Surveillant ou facteur auxiliaire. 3.000 

l' elasoc 5,000 
} dedp' 2' 	 4.800

Plnlll.o!l concierge rl~"' 3' UiOO 


1 de 4' 4,400 


de 1" closse 4,îOO 

de "2" 4.000 

de 3< 3.800 

de 4- 3.600 

de 5~ 


Planton. ùe 6' 

de 7~ 


tle S' 

de 9' 


l, ùe JO' 


ARR/!:T/!: Nu 342 attribuant J la Compagnt"e l'arrêté du 1" avril 1927 tléterminant les conditions 
Oue:,·t Art'icai~Le «La Coll)(J1! la conce.'fswn PPI"cB,t1ondu déc!,et du 13 mars 1926;. , 

la pan:elle n" 12 du é'an de lotissement ,l'arrêté du 16 seplembre 1926 accordant il la Coloa 
ctJ!Jlnw,'cia! rie Solwrfé, concession provisoire; 

Vu lu déCision n" 342 du 7 mai 19~O nommant la comm[s~
Ln .cOM!HSS.\fRB DB LA RéPUBLIQUE F,RANÇAlSB AU TOGO, de constatation (le mise en valeur; 

< CUBVALIBR DB I.A LaGtON n'HO!.'ll'JBUR, 	 Vu le rapport du 16 nJai 1928 de la dite commission; 
Le Conseil d'Adminislnltion entendu;

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminanlles 
et les pouvoirs du Commissaire de la Ré~ubllque ARRÊTE: 

Vu le décret du 13 mal's 1926 portant rea·rg',"!! Est attribué' en toute proprièlé à la 
domaine,ct du régime des terres dOlllaniales au ...Compagnie Cotonnière OUf'st Afrieaine «LA COTGA», le lot 

) ,'.le '1- classe. 6.000
Chcf Surveillant 

de 2' . '. 5.HOO 
ou Chell'acteur. de :il: . ' .,.300 

de 1" classe. • .,,000 

de '2'" 4,800 
de 3' 4.600 

Surveillant ou de 4e 4.400 
li'ncLeur. de 5.: 4.200 

de (3" 4.000 

~ ùe ,1' clhse. H.OOO 
cl 9-' ,c '... . 5,600 
Je ;j- ' . 5.300 

,Je -J' olnsse. 5.000 
" 

ùe 2' 4.800 
de 3' - 4.(jOfi q 
de 4' 4.400 
de·tl~ 4.200 
de fi.~\ 	 4.000. 




